
 

  

 

JOURNÉE D’ÉTUDE 27 MAI 2015: CONCESSIONS – CONVENTIONS – AVIS 

Lieu 

 

 

 

 

Palais des Académies 

Auditoire Albert II 

Rue Ducale 1 

1000 Bruxelles 

www.kvab.be/paleis.aspx 

 

Programme 
(Une traduction simultanée néerlandais-français est prévue.) 

09h30-09h45: Introduction - E. Marique, Magistrat et Président de la Commission des jeux de hasard 

09h45-10h00: Approche générale et contexte de la journée d'étude – P. Naessens, Directeur général 

de la Commission des jeux de hasard 

10h00-11h15: Thème 1 – Concessions d’établissements de jeux de hasard de classe I (casinos) 

- Introduction & conclusion: I. Van Cauwenberge, Juriste, Commission des jeux de hasard 

- Désignation du concessionnaire - Choix et conditions: J.-M. Van Bol, Directeur général, ville 

de Namur 

- Rôle de la commune et de la Commission des jeux de hasard: I. Cuypers, Secrétaire Juriste-

Collaborateur de projet (Commune de Middelkerke) 

- Implications de la jurisprudence de la Cour de Justice sur la concession: P. Vlaemminck, 

Avocat-associé Altius - Chair EU, lotteries, gambling & sport 

- Prix des concessions: E. Mewissen, Président de l’Association des Casinos 

11h15-11h30: Pause-café 

11h30-12h30: Thème 2 - Conventions communales d’établissements de jeux de hasard de classe II 

(salles de jeux automatiques) 

- Introduction & conclusion: D. Mulier, Chef de service Fonctionnement général du secrétariat 

de la Commission des jeux de hasard 

- Diminution de 180 à 150 salles - Déroulement pratique: W. Michiels, Président d’honneur de 

l’Union belge de l’Automatique 

http://www.kvab.be/paleis.aspx


 

- Modification, refus et non-prorogation de conventions: P. Levert, Avocat 

- Rôle de la commune et de la Commission des jeux de hasard: J. De Smet, Avocat 

12h30-14h00: Cocktail dînatoire 

14h00-15h00: Thème 3 - Problématique et perspectives des établissements de jeux de hasard de 

classe III (débits de boissons) 

- Introduction & conclusion: F. Dulière, Chef de service Administration de la Commission des 

jeux de hasard  

- Mission de canalisation dans les cafés - Vision des jeux de hasard de demain: M. Callu, 

Expert jeux de hasard 

- Rôle de la commune et de la Commission des jeux de hasard: P. De Vocht, Expert judiciaire 

et directeur d’un organisme indépendant de certification et métrologie 

- Avis négatifs: J. Gobert, bourgmestre de La Louvière et Président de l’Union des Villes et 

Communes de Wallonie 

15h00-15h15: Pause-café 

15h15-16h30: Thème 4 - Avis du bourgmestre pour les libraires et les établissements de jeux de 

hasard de classe IV (agences de paris) 

- Introduction & conclusion: F. Dulière, Chef de service Administration Commission des jeux de 

hasard 

- Réduction à 600 agences de paris pour répondre à l’expansionnisme des paris dans le cadre 

européen: D. Vervenne, Conseillère Ministre de la Justice 

- Rôle de la commune et de la Commission des jeux de hasard: Y. Van Damme, Avocat 

- Avis du bourgmestre et la règle des 1000 mètres: A. Murphy, CEO Ladbrokes Belgium 

- Rôle de la police et librairies de façade: B. Tant, Commissaire Zone de Police de Gand 

16h30-16h45: Allocution de clôture - E. Marique, Président de la Commission des jeux de hasard 

16h45-17h45: Réception 

 

 

Inscriptions: avant le 18 mai 2015 auprès de marjolein.depaepe@gamingcommission.be. 
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